
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Extrait de procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue 
le lundi 1 mai 2023 19 h 30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents 
les conseillers suivants: messieurs Pascal Thivierge, Fernand Harvey, Dominique Coté, 
Jean-Philippe Lévesque et mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant quorum 
sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Madame Shirley Hébert, directrice 
générale et greffière-trésorière, assiste également à la réunion.  
 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2023-426 – DISPOSITIONS ET 
NORMES APPLICABLES AUX TERRAINS CAMPING 
 
Préambule 
 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 1 mai 2023. 
 
ATTENDU QUE la séance de consultation publique aura lieu le jeudi 18 mai à 19h à 
l’hôtel de ville; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyée 
de monsieur Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres du conseil, 
d’adopter le premier projet de règlement numéro 2023-426 modifiant le règlement de 
zonage 2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-426 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE » et porte le numéro 2023-
426 ; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 8.8.1 
L’article 8.8.1 suivant est abrogé :  
 
« 8.8.1 Usage et implantation d’un véhicule de camping dans une zone où l'usage 
communautaire, de récréation et de loisirs sont autorisé : 



 
Dans une zone où les usages communautaires, de récréation, de sport et de loisirs sont 
autorisés et lorsque les terrains de camping sont autorisés dans telle zone, les conditions 
suivantes doivent être appliquées : 
1. Que le véhicule de camping soit implanté au sein d'un lot, lot distinct ou emplacement 
formant un terrain de camping dûment autorisé par la réglementation provinciale et 
municipale en vigueur et qu'il respecte les dispositions suivantes, soit : 
1.1 Qu'il soit implanté à moins de 6 mètres de toute limite de propriété formant le terrain 
de camping ; 
1.2 Que les constructions accessoires, les annexes et les équipements rattachés aux 
véhicules de camping respectent les dispositions suivantes, soit : 
1. qu'un seul bâtiment accessoire par emplacement de camping ne soit autorisé aux 
conditions suivantes : 
2. que le bâtiment accessoire dispose d'une superficie maximale de 4,5 mètres carrées ; 
3. que la hauteur du bâtiment accessoire n'excède pas la hauteur du véhicule de camping; 
4. que ledit bâtiment accessoire soit recouvert de matériaux de finition extérieure neufs et 
maintenus en bon état, tant au point de vue de la solidité que de l'apparence et qu'il ne 
soit en aucun cas revêtu des matériaux prohibés au règlement de construction ; 
5. que ledit bâtiment accessoire ne comporte pas d'ouvertures ou de fenêtres autres que 
la porte d’accès ; 
6. que ledit bâtiment accessoire respecte une distance minimale de 0,30 mètre du 
véhicule de camping, ainsi que de toute limite d'emplacement de camping ; 
2. que ledit véhicule de camping ne comporte pas d'extension, de construction ou 
d'équipement qui lui sont rattachés autres que : 
2.1 Des galeries, patios, terrasses, dont la hauteur n'excède pas 20 centimètres du niveau 
du sol et dont la longueur n'excède pas celle du véhicule de camping ; 
2.2 Des auvents fabriqués à partir de structures légères appuyées sur des poteaux et dont 
les parois ou les murs sont entièrement ouverts ou à claire-voie, ou encore, fermés qu'à 
partir d'une toile moustiquaire ; 
3. que tout appareil ménager tels réfrigérateur, cuisinière, laveuse, sécheuse, etc. soit 
remisé à l'intérieur du bâtiment accessoire autorisé, de sorte que lesdits appareils ne 
soient pas visibles sur l'emplacement de camping. » 
 
L’article 8.8.1 est remplacé par ce qui suit :  
 
« 8.8.1 Dispositions et normes applicables aux terrains de camping 
8.8.1.1 Terrain de camping conventionnel 
 
Dans les zones 54-Rec et 60-Rec, l'aménagement de tout terrain de camping 
conventionnel doit se faire dans le respect du cadre normatif suivant : 
 
1. La période d'utilisation du terrain de camping débute le 1"' mai pour se terminer le 1"' 
novembre ; 
2. Les roulottes sont autorisées dans tout terrain de camping conventionnel ; 
3. La roulotte doit être implantée sur une parcelle distincte formant un terrain de camping 
conforme aux lois et règlements en vigueur ; 
4. La roulotte ne comporte pas d'ajout, de construction ou d'équipement qui lui est rattaché 
autres que : 
a. Les galeries, patios, terrasses dont la hauteur n'excède pas 21 centimètres du niveau 
du sol et dont la longueur n'excède pas celle de la roulotte ; 



b. Les auvents fabriqués de structures légères appuyés sur des poteaux et dont les parois 
ou les murs sont entièrement ouverts ou fermés qu'à partir d'une toile moustiquaire. 
5. La roulotte doit demeurer en tout temps sur ses roues et fonctionnelle ; 
6. La roulotte ne peut être implantée sur une fondation permanente ou temporaire ; 
7. Un seul bâtiment accessoire est autorisé par parcelle de terrain ; 
8. La superficie totale au sol occupée par le bâtiment accessoire doit être au maximum de 
11,2 mètres carrés ; 
9. La hauteur maximale du bâtiment accessoire ne doit pas excéder 3,048 mètres ; 
10. Le bâtiment accessoire doit être recouvert de matériaux de finition extérieur neufs et 
conforme au règlement de construction ; 
11.Le bâtiment accessoire ne doit pas être implanté à moins de 30 centimètres de la 
roulotte et de toute limite d’emplacement ; 
12.Tout appareil ménager tel : réfrigérateur, cuisinière, laveuse, sécheuse, etc. doivent 
être remisés à l'intérieur du bâtiment accessoire autorisé de sorte que lesdits appareils ne 
soient pas visibles sur l‘emplacement de camping ; 
13.Tout véhicule modifié ou transformé en campeur, tel qu'autobus, camion, fourgonnette 
ne pourra être implanté sur le terrain de camping ; 
14.Toute gloriette ou patio ne peut avoir une superficie supérieure à 20 mètres carrés. 
 
8.8.1.2 Terrain de camping en copropriété 
 
Dans la zone 54-Rec, l‘aménagement de tout terrain de camping en copropriété doit se 
faire dans le respect du cadre normatif suivant : 
 
1. Seuls les véhicules de camping de fabrication commerciale sont permis. De plus, les 
ajouts et constructions rattachés aux véhicules de camping autres que les extensions 
rétractables à l'intérieur de l’habitacle sont formellement interdites ; 
2. Les véhicules de camping incluant les extensions ne doivent pas être implantés à moins 
de 2 mètres de toute ligne d'emprise de rue et jamais à moins de 1,5 mètre de toute ligne 
de propriété ; 
3. À moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur d'un bâtiment ou d'une 
construction accessoire ne doit excéder 3,5 mètres de hauteur, à l'exclusion des gloriettes 
qui pourront avoir 4 mètres de hauteur. La superficie maximale permise est de 20 mètres 
carrés pour la remise et de 20 mètres carrés pour la gloriette. La finition extérieure des 
murs de la remise doit être faite avec un matériau en bois ou d'un matériau similaire, d'une 
couleur comparable au bois naturel. Le type de toiture doit être composé d'un seul versant 
recouvert soit de bardeaux d'asphalte ou de tôle prépeinte de couleur qui s'apparente 
avec la finition extérieure ; 
4. Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être implantés à moins de 2 mètres 
de toute ligne d'emprise de rue et de 1 mètre de toute ligne de propriété ou 1,5 mètre s'il 
y a présence d'ouverture (porte ou fenêtre) ; 
5. À titre de construction accessoire, seul est permis par unité de camping une galerie 
d'une superficie maximale de 20 mètres carrés. Ladite galerie pourra être recouverte 
d'une toiture d'une superficie maximale de 20 mètres carrés, sans être rattachée au 
véhicule de camping, remis ou gloriette. La finition de la toiture doit être composé d'un 
revêtement de bardeaux d'asphalte ou de tôle prépeinte. Les murs ne pourront être fermés 
autrement que par une toile ou une moustiquaire. Sont également permis un foyer 
extérieur muni d'un pare-étincelles et d'une corde à linge non visible de la rue. 
6. Un stationnement devant recevoir un véhicule de camping doit être aménagé par unité 
de camping. Ce dernier ne peut excéder les dimensions suivantes, à savoir 4,5 mètres de 
largeur par 18 mètres de profondeur. La section de stationnement localisée en façade 



pourra être supérieure de 4,5 mètres de largeur par une profondeur de 7 mètres, 
permettant d'y stationner un maximum de 2 véhicules automobiles. À l'exception de toutes 
autres commodités autorisées, les espaces résiduels devront être aménagés 
convenablement par l'emploi de gazon, arbres et arbustes ; 
7. L'utilisation des équipements (installation sanitaire, électricité) n'est permise que du 1" 
mai au 1" novembre de chaque année. Les véhicules récréatifs de type motorisé, Fifth 
wheel, roulotte de camping et roulotte de parc doivent toujours demeurer en état de 
fonctionnement et, par conséquent, ils doivent en tout temps demeurer un bien meuble 
au sens du code civil du Québec ; 
8. Aucun entreposage de bois de chauffage n'est permis sur le terrain, à moins d'être 
remisé dans une remise ou dans un coffre (pvc ou bois) de rangement extérieur contenant 
un espace de rangement d'une capacité maximale de 5 mètres carrés, dont la hauteur ne 
peut être supérieur à 1,2 mètre ; 
9. L'unité de camping doit être libre de tout équipement localisé à l'extérieur, en ce sens 
les équipements servant au bon usage des lieux doivent être remisés dans une remise ou 
dans un coffre (pvc ou bois) de rangement extérieur contenant un espace de rangement 
d'une capacité maximale de 5 mètres carrés, dont la hauteur ne peut être supérieur à 1.2 
mètre. » 
 
ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera e en vigueur conformément à la loi, lors de l’adoption finale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME  
DONNÉ LE 3 MAI 2023 

 
 
 
 
 
 
 

Guy Lavoie       Shirley Hébert 
maire   Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 


